
Contre la casse sociale de Macron, 
tous ensemble !

Les ordonnances Macron démolissent le Code du Travail, ces lois qui ont été créées et arrachées de
haute lutte pour défendre les droits des salarié-e-s contre l’arbitraire patronal et la violence de leur
exploitation. Mais la casse sociale touche à la fois le privé et le public.

Dans le privé Dans le public

Baisse des salaires
• Le salaire, les primes, le paiement des 

heures supplémentaires, les jours de congés 
pourront être revus à la baisse par un 
référendum d’initiative patronale (et les 
pressions que cela suppose)

• Nouveau blocage du point d’indice
• Mise en place d’une journée de carence

Précarisation du travail
• La précarité du CDI de chantier, véritable 

CDI à durée déterminée, viendra se substituer 
au CDI
• Les CDD pourront durer jusqu’à 5 ans et 

être renouvelés à l’infni par accord de branche
• Les protections prévues par la loi, les 

conventions collectives ou accords de branches 
pourront être remises en question dans chaque 
entreprise

• Des contrats courts existent déjà (dans 
l’Éducation), CDD sans durée minimum 
obligatoire
• Les postes de contractuel-le-s explosent 

(Poste, Éducation…)

Chômage et licenciements
• Les licenciements seront facilités par la 

souplesse accordée aux patrons pour la lettre de
licenciement, qui pourra être modifée après 
réception pour ajouter des motifs en fonction de
la défense du salarié-e
• L’accès aux prud’hommes pour les salarié-e-

s licencié-e-s abusivement sera compliqué, les 
indemnités seront plafonnées loin de la 
moyenne actuelle et ne pourront plus être 
cumulées si l’employeur commet plusieurs 
violation de la loi

• Suppression de 120 000 postes de 
fonctionnaires
• 150 000 contrats aidés supprimés dans le 

secteur associatif, l’aide à la personne : cela va 
paupériser la vie des quartiers populaires, 
rendre plus vulnérables les personnes seules… 
Dans l’Éducation, ces personnels étaient des 
rouages essentiels au bon fonctionnement des 
établissements

Moins de protection
• Les instances de représentation du 

personnelle (DP, CE, CHSCT) seront fusionnées,
ce qui signife moins de moyens de défense des 
salarié-e-s

• Une « redéfnition » des missions de fonction
publique est en cours
• Prochainement, attaque du statut du 

fonctionnaire

C’est aussi tout notre modèle social qu’ils ont décidé de casser : baisse des APL et de plus de la
moitié  des retraites  pour fnancer la suppression de l’ISF, durcissement et  réduction de l’accès à
l’Assurance Chômage, réduction drastique du budget de la Sécurité Sociale, gel du taux du livret A,
privatisation des derniers secteurs encore publics, sélection à l’Université, état d’urgence permanent…



Comment riposter contre Macron ?
La réponse du mouvement social  n’est  pour l’instant,  hélas,  pas  à la  hauteur de ces  attaques
dévastatrices :

• le 25 septembre, grève des routiers
• le 26 septembre, journée nationale pour la défense des hôpitaux psychiatriques
• le 28 septembre, les retraités
• le 10 octobre, pour la Fonction publique
• le 13 octobre, la métallurgie

Les  journées  d’action,  de  manifs,  éparpillées  et  désordonnées,  le  manque de  perspectives,  nous
mènent tout droit à l’épuisement, à la déception, et fnalement à la défaite. Cette même logique a
contribué à des reculs importants en 2009 sur l’austérité, en 2010 sur les retraites, et en 2016 face à
la loi El Khomri. Pour éviter cela, par la convergence des luttes, c’est vers un mouvement d’ampleur,
unitaire et national qu’il faut se diriger.

La colère sociale est massive et la combativité existe face à cette régression programmée. Ce qui
manque, c’est un plan de bataille clair et déterminé.

« L’orientation » des directions confédérales désunies face au patronat (qui fait bloc derrière son
gouvernement), est inefcace pour les faire battre en retraite. Si, au contraire, elles défendaient les
intérêts des travailleurs-euses par la convergence des luttes — notamment entre privé et public — et
la construction d’une grève générale reconductible jusqu’à satisfaction, cela redonnerait confance
aux travailleurs-euses pour lutter et cela libérerait les énergies.

C’est par la grève reconductible, interprofessionnelle, avec blocages et manifestations que nous
pouvons gagner. Le 10 octobre doit réunir public et privé dans la grève et les manifestations et être
le point de départ d’une action interprofessionnelle prolongée.

Organisons une riposte à la hauteur, tous ensemble !
Assez de divisions !

Grève générale du secteur public et du privé dès le 10 octobre !

Assemblée Générale interprofessionnelle de grève

10 octobre à 9h, Bourse du Travail de Gennevilliers
6 rue Lamartine, 92230 Gennevilliers

Métro 13, Les Agnettes

Nous vous invitons à y participer le plus massivement possible.

Le  collectif  Front  Social  92  regroupe  des  organisations  syndicales,  des  militants
syndicalistes,  des  collectifs,  des  associations,  des  individus  construisant  la  riposte  à la
politique libérale du président Macron par la convergence des luttes.
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